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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :

 « solutions » 

insérer les mots :

« adaptées aux territoires et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l'alinéa 15 en précisant que la recherche doit s'attarder sur des 
solutions aux défis économiques et environnementaux certes socialement acceptables, mais 
également adaptées aux territoires en raison de l'hétérogénéité du territoire français et des défis qui 
s'y posent.

Les auteurs de cet amendement font notamment référence aux Outre-mer où les défis, liés à la 
multiplication des épisodes cycloniques aux Antilles, la montée des eaux en Polynésie, la gestion de 
la ressource en eau en Guyane, etc. appellent une recherche de solutions adaptées et territorialisées.

 

 


